
LETTRE D'AVRIL 2016

RENCONTRE MENSUELLE
OUVERTE A TOUS

JEUDI 21 AVRIL 20H
K FÉ T AU 26

PLACE
CLÉMENCEAU

 A AIX-LES-BAINS

RETOUR SUR...

JEUDI 31 MARS A CHAMBERY

SUITE A LA FORMATION POUR
CONSTITUER UN GROUPE DE PERCUS
CITOYENNES... Après 2 répétitions, 1er

essai lors de la manif contre la réforme de
la loi du travail, un bon moment partagé

avec les « bidons jaunes »...  
Difficile de ne pas nous entendre...

A LA FIN DE LA VIDEO DE TVNET
CITOYENNE : http://dai.ly/x4269og

FOIRE BIO A LA MOTTE-SERVOLEX

DIMANCHE 24 AVRIL 10H A 19H
NOUS SERONS PRESENTS, VENEZ NOUS
RENCONTRER, ECHANGER AVEC NOUS !

LYON-TURIN : PROLONGATION DU
PROJET D’ARRÊTÉ POUR DÉROGER

AUX LOIS DE PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT

Après un communiqué en commun avec d’autres
associations  et  aussi  une  lettre  à  Barbara
Pompili,  BONNE  NOUVELLE :  nous  avons
jusqu’au  18  avril  finalement  pour  nous
exprimer.... A quoi peut bien servir une enquête
d’utilité publique si le volet environnemental n’a

pas été examiné !!!

Bravo, suite au message de la coordination des
ONG  et  du  réseau  GPII  ,  vous  avez  été  très
nombreux à déposer des messages à la DREAL
pour lui notifier votre opposition au projet d’arrêté
dérogeant  aux  lois  de  protection  de  la  nature
concernant  la  Maurienne  (pour  rappel,  l’arrêté
permet  la  destruction  de  27  habitats  et  d’une
centaine  d’espèces  animales  et  végétales…par
les travaux du tunnel de base du Lyon Turin dont
le démarrage est annoncé officiellement en 2018).

Vous  avez  tellement  nombreux  que  la  DREAL
commence  à  reculer…  et  prolonge  le  délai  de
consultation du 3 avril au 18 avril « compte tenu
du  nombre  important  de  documents  mis  en
ligne »…  mais  surtout  parce  que,  vu  la
mobilisation,  elle  ne  veut  pas  qu’on  puisse  lui
reprocher  des  manquements  de  formes  et  de
procédures !!

Cela nous donne donc 13 jours de plus pour agir !
tant  mieux !  Nous  vous  proposons  donc  de
reposer chacun, à nouveau un message avec le
contenu suivant (à copier coller et/ou à adapter à
votre guise). Avant le 18 avril, Soyons encore plus
nombreux ! 

>  « Monsieur  le  Préfet,  Selon  le  Code  de
l’Environnement,  l’autorisation  de destruction  ou
de capture d’espèces animales et de destruction
ou  de  prélèvement  d’espèces  végétales
protégées  ne  peut  être  accordée  à  titre
dérogatoire, qu’à la triple condition : 
 que le projet présente un intérêt public majeur, 
 qu’aucune  autre  solution  satisfaisante  n’existe

et 
 qu’elle  ne  nuise  pas  au  maintien  des

populations d’espèces protégées.

Or,  après  analyse  plus  précise  de  l’important
dossier  mis  en  consultation,  je  considère
personnellement que 2 des 3 conditions ne sont

http://dai.ly/x4269og


pas remplies dans le cas présent :

1-  Alors  que  la  taille  de  l’infrastructure  et
l’âge  du  projet  nécessiteraient  un  débat
public étendu, ce dernier n’a pas encore eu
lieu et je considère donc que l’intérêt public
majeur  n’est  pas  encore  démontré.  Par
ailleurs, les études de certification des couts
sont  entachées  de  suspicion  de  conflits
d’intérêt  et  les  prévisions  de  trafic,  sont
totalement sur-évaluées : aussi, ces études
préalables  sur  lesquelles  s’appuient  la
demande de la  Société  TELT ne sont  pas
suffisamment  démonstratives  de  l’intérêt
public.

2-  Par  ailleurs,  une  autre  solution
satisfaisante  existe :  l’usage  de  la  voie
SNCF  existante  Dijon-Modane  peut
supporter  la  quasi  totalité  des  flux  de
marchandises du Mont Blanc et du Fréjus.
L’intérêt de cette solution est triple : 
 elle est très peu couteuse, 
 elle  ne  nécessite  aucune  destruction

d’habitats ou d’espèces, 
 elle  peut  être  mise  en  oeuvre  en  moins

d’un an….alors que le tunnel de base et ses
accès ne seront utilisables qu’après 30 ans
de  dérogation  aux  lois  de  protection  de
l’environnement

3- Nous demandons qu’une expertise de la
méthode  de  compensation  des  surfaces
impactées soit  faite par un cabinet  d’étude
indépendant du maître d’ouvrage.

Aussi, le projet d’arrêté que vous mettez en
consultation  publique  n’est  ni  justifié,  ni
justifiable.  En  vous  remerciant  de  votre
attention et en attente de votre réponse, je
vous  prie  de  recevoir,  Monsieur  le  Préfet,
l’expression  de  mes  sentiments
respectueux.

Pour accéder directement à la consultation :
http://enqueteur.rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr/index.php?sid=69448 en
mentionnant  le  sujet  de  la  consultation :
« TELT » département : « Savoie »

Merci pour votre action !

A VENIR, EN MAI-JUIN SOIREE DEBAT...

+ RASSEMBLEMENT CONTRE LE LYON-
TURIN A CHAPAREILLAN DIMANCHE 12

JUIN, QU'ON SE LE DISE !

FILMS A (RE)VOIR

REGARDS SUR NOS 
ASSIETTES
VENDREDI 22 AVRIL 21H
CINEMA L'ASTREE
CHAMBERY
5 euros

+ DÉBAT AVEC 
FRANCK 

VUILLERMET, MARAÎCHER BIO, JOANNY 
MERMOZ, ÉLEVEUR BIO (LAIT ET 
FROMAGE), THIERRY GUILLOCHEAU, 
BIOCOOP

Infos et agenda écolo sur
Chambéry et Aix envoyés 2

fois par mois par mail

http://www.aht.li/2783178/BulletinDeLaTransitionEnSavoie.pdf

Pour le recevoir envoyer un courriel vide à
bt73-subscribe@yahoogroupes.fr 
ou pour ajouter des évènements, contactez : 
bulletintransition73@gmx.fr

Les Amis de la Terre

Organisation indépendante de tout pouvoir 
économique, politique ou religieux
Parmi les précurseurs de l'écologie
Pour la transition vers des sociétés soutenables

MOBILISONS, RESISTONS, TRANSFORMONS

Mettons  l'Humain  et  l'écologie  au  cœur  des
préoccupations de notre société
Créons  des  passerelles  entre  tous  les
mouvements de la transition citoyenne

ADHESION A PRIX LIBRE
Contactez-nous, rencontrons-nous !

Réunions ouvertes à tous, 
3

ème
 jeudi soir de chaque

mois à 20h (sauf juillet-
août) au salon de thé KFéT 
au 26 place Clémenceau à

Aix-les-Bains

Tél : 06 37 54 47 60

31 bis rue Jacotot
73100 AIX LES BAINS

savoie@amisdelaterre.org

http://www.amisdelaterre.org/savoie

AMISDELATERRE73               AMISTERRE73
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